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Annonces Légales

 DISSOLUTION 

FI31713 

 Dénomination : COTTAGE PF 
Forme : EURL société en liquidation. 
Capital social : 100 euros. 
Siège social : 10 rue des Arts et 

Métiers 
Zone Franche de Dillon Immeuble 

Pinsonnelle, 97200 Fort de France. 
752159202 RCS de Fort de France 

 

 
DISSOLUTION ANTICIPEE 

 

Aux termes de l'assemblée générale ex-
traordinaire en date du 29 juillet 2023, l'as-
socié unique a décidé la dissolution antici-
pée de la société à compter du 29 juillet 
2023. Monsieur Arnaud COULMEAUX, de-
meurant 53 Boulevard Robespierre 51000 
REIMS a été nommé liquidateur et lui a 
conféré les pouvoirs les plus étendus. 

Le siège de la liquidation est au siège 
social, adresse où doit être envoyée la 
correspondance. 

Pour avis. 
Le Liquidateur  

 VENTES 

FII31676 

Maître Régine ATHANASE 
de la SELARL ATHANASE & ASSOCIES 

 Avocat au Barreau de Martinique 
8, Boulevard de la Marne 
Résidence Kalinago – P7 
97200 FORT DE FRANCE 

Tél. 0596 70 20 93 
ar.avocat@selarlathanase.fr 

 

AVIS DE VENTE AUX 
ENCHERES PUBLIQUES 

ROLE N°: 23/00027 
 
Il sera procédé le MARDI 2 JUILLET 

2024 à 10 HEURES, à l’audience de vente 
du tribunal judiciaire de Fort de France, 
Cité Judiciaire – 35, Bd du Général de 
Gaulle à Fort de France, Palais de Justice, 
Salle des saisies immobilières, à la vente 
aux enchères publiques, au plus offrant et 
dernier enchérisseur :   

 
Un ensemble immobilier dénommée 

Résidence Anthurium sur un terrain de 
3.634 m², situé au Trois ilets cadastré 
section B n° 173 et B n°174, et consis-
tant en les lots de copropriété : 

 
-LOT n°1  : Bât 1 au rez de chaussée, 

un studio avec un coin chambre com-
prenant séjour avec cuisine, salle d’eau, 
véranda, jardin à usage privatif d’une 
surface de 20,26 m2 avec une terrasse 
de 13,45 m2 

 
avec les 507/10000èmes de la pro-

priété du sol et des parties communes 
générales et les 939/10000èmes des 
parties communes particulières au bât 
1. 

 
- LOT n°17 : Dans le bât 1 au rez de 

chaussée, une buanderie portant le nu-
méro 1 avec les 2/10000èmes de la pro-
priété du sol et des parties communes 
générales et les 4/10000èmes des par-
ties communes particulières au bât 2. 

 
L’ensemble est à l’état d’usage et 

loué en location saisonnière. 
 
 Selon procès-verbal de description de 

Maître William JOSEPHINE, Commissaire 
de justice, à Fort-de-France, dressé le 09 
MARS 2023. 

 
 Pour toute visite des lieux, s’adres-

ser à l’étude Déborah MARIE & William 
JOSEPHINE: 05.96.72.86.00 

 
 Les enchères s’ouvriront sur la mise à 

prix de :  QUARANTE CINQ MILLE 
EUROS (45.000 €) 

 
 Le cahier des clauses et conditions a 

été déposé au greffe des saisies immobi-
lières Tribunal judiciaire de Fort de France 
où toute personne peut en prendre 
connaissance mais aussi au Cabinet de 
Maître. R. ATHANASE, Avocat soussigné. 

 
 Les enchères sont portées par mi-

nistère d’avocats inscrits au Barreau de 
Martinique. 

 
Pour tout renseignement s’adresser à 

la SELARL ATHANASE & ASSOCIES   
 

     

 TRIBUNAL 

 

FII31675 

 Affaire N° RG 23/00101 - N°Portalis 
DB3X-W-B7H-TH4IA 

 
Le 23 avril 2024, le Tribunal Judiciaire 

de FORT-DE-FRANCE a prononcé la 
conversion du redressement en liquidation 
judiciaire à l'égard de : 

L'Association IN SOLIDUM 
Bât Paramaribo C3 
Résidence La Carreau 
97270 SAINT-ESPRIT 
SIREN : 839 845 492 
Activité : Recyclage des déchets par 

l'insertion 
Date de la Cessation des paiements : 

08/02/2022 
 
* Juge commissaire titulaire : 
Monsieur Sébastien CARPENTIER, 

Juge au TJ de FORT-DE-FRANCE 
 
* Mandataire judiciaire : 
La SELAS ATOUMO, représentée par 

Maître Gérald COQUILLE, en qualité de 
Mandataire Liquidateur, 

2, Rue du Bâtonnier Hector André - 
Croix de Bellevue - 97200 FORT-DE-
FRANCE 

 
*Met fin aux fonctions de 

l'Administrateur Judiciaire : 
La SELARL BCM, représentée par Me 

Charles-Henri CARBONI 
Boulevard de Verdun - 97200 FORT-DE-

FRANCE 
 
Les déclarations de créances sont à dé-

poser dans les deux mois suivant la pré-
sente publication auprès du mandataire 
judiciaire. Ce délai est augmenté de deux 
mois pour les créanciers domiciliés hors 
de la France métropolitaine.  
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